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Déclaration sur la Coopération Internationale

Handicap International est une organisation membre du International Disability and Development Consortium (IDDC) qui est un consortium international d’organisation non-gouvernementales soutenant le travail dans le domaine du handicap et du développement dans plus de 100 pays. Son objet est de promouvoir les droits des personnes handicapées à travers une collaboration efficace et le partage d’informations et d’expertise. Ces buts ne peuvent être atteints que à travers des politiques et des pratiques de développement inclusif.

· Considérant le fait qu’une grande majorité de personnes handicapées (environ 80%) vivent dans les pays en développement et font parti des franges les plus pauvres,


Rappelant que les causes principales de handicap dans les pays en développement sont les conditions de pauvreté, 

· Notant que dans le contexte des droits de l’Homme, la coopération internationale est considérée comme une mesure de mise en œuvre, dans des instruments tels que le Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels (article 2(3), 22 et 23) ou la Convention des Droits de l’Enfant (article 4).  

Handicap International  et IDDC recommandent aux gouvernements de promouvoir l’inclusion de la ‘Coopération Internationale’ dans la forme proposée dans le “Chair’s Text” date du 7 Octobre 2005, qui prévoit : 

L’inclusion de la “Coopération Internationale” dans le préambule et dans l’article 4 sur les “Obligations Générales”, ainsi que l’inclusion d’un article 32, ‘Coopération Internationale’.. 

Handicap International  et IDDC accueillent la proposition du Président de placer l’article 32 dans la section concernant les mesures de mise en oeuvre, assurant ainsi l’objectif de faciliter l’inclusion du handicap comme sujet transversal dans la coopération internationale (mainstreaming). 

Handicap International  et IDDC soutiennent particulièrement les efforts du International Disability Caucus et du European Disability Forum au sein du processus de Convention, qui a pour but, inter alia, d’inclure les voix et l’expertise de la société civile, et des organisation des personnes handicapées en particulier. 

Concernant l’article 32, comme cela fut proposé par le facilitateur mexicain, Handicap International et IDDC proposent un changement  dans le paragraphe c) assurer une large couverture des différents éléments inclus dans la coopération internationale : 

“Assurer que les politiques et programmes de coopération pour le développement international, tout comme les mesures d’urgences et humanitaires, sont spécifiques aux, et inclusives des personnes handicapées’’ (traduction Handicap International). 

Nous sommes également d’accord avec la proposition du Président d’inclure le language suivant :

“Les dispositions relatives à la coopération internationale ne peuvent déroger des obligations des Etats de remplir leurs obligations selon cette Convention” (traduction Handicap International). 
Lyon, le 24 Novembre 2005
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